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sen le qu'un fait matériel, qui ne peut rien contre 
des traités. 
01·, c'est à la ligne qui, diplomatiqurment, sépa 

rait, avant l'époque du 30 mai t 8 H, les possessions 
des Provlnces-Unles de celles qui out été jointes ù 
('t! territoire pour former le royaume des Pays-Bas, 
que les plénipotentiaires des ,·iru1 puissances, signa 
taires du protocole, se sont référés pour déterminer 
la ligne de séparation pendant l'armistice de la 
Hollande et de la Belgique. 

Cette ligne se trouve textuellement indiquée dans 
le traité de La Haye, du ·16 mai 1795, article 12, au 
quel le traité du 50 mai t 81 i a seul dérogé en faveur 
de la Hollande; cc n'est qu'en vertu de ce dernier 
traité que les droits conférés à la France parle traité 
de !795 sur la Flandre hollandaise, et sur les villes 
de l\laestl'irht et de Yenloo, avec leurs dépendances, 
sont venus à cesser, el que ces parties du territoire 
ont été jointes à celui des Provinces-I'nies pour 
former le royaume tics Pays-Bas. 

{A. C.) 

Sens de l'adhésion ,1" gom•enwment belye a11 proto 
cole du 4 novembre. -· Ut1sures d'e.récution de la 

[ointe à leur rapport l ll], <'l dt•(·idé que ceue réponse 
serait acceptée, parce que, d'un cùté, die renferme 
une entière adhésion aux bases post."e!-l par la confé 
rence de Londres pour une rrssation d'hostilités , 
C'l que, de l'autre, le i,assa~c de cette même n\ 
pouse qui commence par les mols : à cette occasion, 
el se termine par t·t•ux, y compris toute la rire 
gauclw de l'Escaut, n'exprime, suivant le rapport dC' 
~01. Cartwright et Bresson, •1u'1111e opinion entière 
ment subordonnée à l'adhésion pleine el sans r,~ 
serve qui la précède. 

En effet, d'après les bases d'armlstice , que celte 
réponse adopte explicitemeut , les limites derrière 
lesquelles les troupes respectives doivent se reti 
rer, sont les limites qui séparaient la Belgique des 
Provinccs-I'nles des Pays-Bas antérleurement an 
traité de Paris du 30 mai 181 t. Ces limites ne peu 
vent donc être déterminées par <les actes posté 
rieurs au traité du 30 mai 18U, etl'on ne saurait 
invoquer de tels actes pour altérer sur un point 
quelconque la ligne de frontière qui subsistait avant 
la signature de ce même frai lé. 

Tout autre mode d'interprétation impliquerait 
une contrudictlon manifeste, et serait par 1:·, même 
inadmissible. 

Les plénipotentiaires considèrent donc la ligne 
mentionnée ci-dessus comme arrêtée de part et 

. d'autre pour un ar111is1 ice , qui, an s11l'pl111-, laisse 
intactes les questions politiques dont les cours 
auront ù faciliter la solution. 
c(~ point essentiel décidé , les plénipotentiaires 

sont convenus des mesures suivantes : 
t0 MM. Cartwright et Bresson retourneront :'t 

Bruxelles. afin d'y a1111ow·e1· l'adhésion de S. ~r. le 
roi des Pa~·s- Bas :\ un armistice sur les hases 
du i- novembre 1830, et d'y communiquer les ex 
plications que les plénipotentiaires ont consignées 
au présent protocole, 

2° Ils annonceront aussi que l'armistiee , hant 
convenu de part et d'autre, constitue un engage 
ment pris envers les cinq puissances. 

Les plénipotentiaires <les cours d'Autriche, de 3° S. M. le roi des Pays-Bas sera imité i, d(;_ 
France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de 1,:gurr des commissaires pour (11ablir sur les lieux, 
Ilussie , s'étant réunis en conlérence , ont entendu de cnnrr-rt avec ~es commissuires belges, la ligne 
celui de S. l\l. le roi des Pays-Bas. Cc plénipo- derrière laquelle IPs troupes respectives doivent se 
tentiaire leur a déclaré que le roi son maitre adhère retirer. 
ù leur protocole du 1 courant , et à l'armistice dont 4° L'envoi dC'stlils commissaires helges sera de- 
cet acte indique les bases. mandé par M!\f. Cnrtwrigh! et Bresson. 

Lecture a été faite ensuite du rapport f'i-an- :)0 MM. Cartwright et Bresson sont autorisés, eu 
nexé LA] de !BI. Cartwngh; et Bresson, sur les cas d(! besoin , it se rendre sur les lieux pour la fixa 
résultats de la mission dont ils avaient étt• ehargt•s tlun déllultlve de la lig11r d'armistice , f•I :1 eonei 
à Bruxelles. lier , sous cc rapport, les difft•rcrn•is d'opinion qui 

Après avoir donné une jus le approbatlon à la ma- pourraient s'élevet entre les corumissain's respectifs. 
nlère dont ils ont rempli cette mission , les pléni-1 Ü" Il doit rester entendu que, de part cl d'autre, 
poteutiaires out aucntivement examiné la r~J>onse l'ordre de cesser lt•s ho~tilit,ts st•ra ('\Pt•di<- dans hi 

suspension âarmcs. 

PROTOCOLE N° ~, 

De la conférence tenue au Foreing Office, le 17 110- 

vembre 1830. communiqué dans le comité aènfral 
du 16janvie1· 1831. 

PnÉSE~Ts: 

Les plénipole11tiai1'rs d'Autriche, de Franee , de la 
Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse el de 
Russie. 



20i Pli<:CES Jl'STIFICATIVES, N°• t-18 à t20. SUSPENSION D'ARMES. 

plus brel' délai après la communication du présent Le document que nous avons eu l'honneur de 
protocole, mais que les dix jours accordés pour la remettre à LL. EE. nous a paru remplir cet objet. 
retraite des troupes de part et d'autre, ne complu- Toutefois, nous avons laissé subsister, à la suite 
ront que du jour où la ligne derrière laquelle les de l'article 2, une observation qui commence par 
truupes doiv,•nl se retirer se trouvera complétemcnt I ces mots : d celle occa,ion, et qui exprime l'opinion 
c;tahlie; et ,1uc, de part N d'autre, on conservera I du gouvernement provisoire relativement à ta ligue 
dans l'iutervulle la farulll1 <le communiquer libre- de limites tracée par le protocole, Mais il a été bien 
meut par terre cl par mer avee les territoires, places I entendu, entre M. Tielemans et nous, que nous n'ad 
l'l points que les troupes respectives occupent hors mettions ce paragraphe que comme simple obser 
des limites qui séparaient la Belgique des Pro- vatlon , et comme l'expression d'une manière de 
vinccs-L'nies des Pays-lias avant le traité de Paris voir sui· une démarcation qui, suivant lui, était 
du :,o mai 18U. toujours restée incertaine. Nous nous sommes aua- 

70 Les pléuipoteutlalres ayant reçu du plénipo- chés à celle fixée par le protocole, et que les traités 
tentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas, l'assu- de Paris et de Vienne on l spéciûée ; et c'est celle 
rance formelle qu'aucun Belge non prisonnier n'est aussi que le gouvernement provisoire a adoptée, 
retenu contre son gré dans les provinces septen- puisque, dans sa réponse, ce sont les propres dis 
trionales, chargent ~Uf. Carlwright cl Bresson d'ln- positions du protocole qu'il se charge d'exécuter , 
terposer leurs bons offices pour faire adopter le cl qu'il en répète les expressions mêmes. 
principe réciproque d'un renvoi immédiat des pri- L'article 2 est ùonc l'engagement pris par le gou- 
sonniers de guerre, principe dont l'application mu- verueuicnt provisoire : ce qui suit est sa manière de 
ruelle est instamment réclamée par l'humanité el la comprendre cc qu'il s'est engagé à exécuter; mais, 
justice. s'il s'est trompé, les traités et les cartes résoudront 

8° Ampliation du présent protocole sera remise à dans le sens du protocole toutes les interprétations 
MM. Cartwright et Bresson. qu'il voudrait donner. · 

ESTERHAZY. Aussitôt que nous avons été mis en possession 
ÎA1.LE1'R.L~o. de la réponse du gouvernement provisoire, nous 
ABERDEEN. sommes repartis pour Londres , où nous sommes 
BuLOw. arrivés le t 5 au soir (a). 
Jlfa Tll6ZEWIC. 

{Il., C.) 

ANNEXE A, AU N° H 7. 
Sens de l'adhésion du goiwernement belge au proto 

cole N° f , du 4 not'cmbre. 

R;ipporl du U novembre 1830 adressé par MM. CAftT 
WRJGliT cl BRE&SOR à la eonférenee de Londres. 

Chargés par LL. EE. les plénipotentiaires des 
cinq grandes puissances réunis à Londres, de don 
ner connaissance au gouvernement provisoire tic la 
Belgique du protocole de leur conférence du 4 no 
vemhre , nous avons quitté Londres le 5, et nous 
sommes arrivés le 7 à Bruxelles. 
Le lendemain nous avons été reçus par le gou 

vernement provisoire, cl nous nous sommes acquittés 
de la mission dont nous étions chargés. 

La réponse ne s'est pas fait attendre; mais il 
s'est établi entre nous et M. Tlelemans, délégué par 
le gouvernement provisoire pour nous la trans 
mettrc , une discussion sur la forme dans laquelle 
elle était conçue : notre objet était de la faire ré 
duire aux termes les plus simples, et autant que 
possible les plus conformes à ceux mêmes du p1·0- 
tocole. 

ÎHOUAS CARTWRIClIT. 
BRESSON. 

ANNEXE B, AU N° fi 7. 
Adhisfon conditionnelle du gouvernement provi,oir, 

de la Belgique à la suspension d'af'tnf6, proposée 
por la conférence de Londres. 

(Voir N° HO.) 

N° i 18. 

Adhésion dé~nifive dtt gouverntmtnl berge d la mit~ 
pension tf arme,. 

Acte du il novembre 1830, communiqué dans ta 
séance du~~ novembre, 

LIE GOl/'t'EB!IF.HEIH' PR&,·HtOIBE Dl<.! L.I 
lllEMHgllE , 

Ayant reçu communication du protocole de la 

(a) Paper, r1lali1t1~ "1 the a(fair, of iJ,t,lum, A. 1,a pet• 
Lie, flllfC 3, 


